
 
Énoncé de croyances en matière 
d’investissement ESG 

 
 
Le présent Énoncé vise à définir les principes directeurs en matière d’invertissent responsable du Régime de 
retraite des chargés de cours de l’Université du Québec (RRCCUQ). 
 
Comme un investisseur à long terme, l’investissement responsable représente un sujet d’importance pour le 
Comité de retraite (CR) du RRCCUQ. La prise en compte des facteurs environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG) contribue à la gestion intégrée de l’ensemble des risques liés aux investissements 
effectués. 
 
L’approche privilégiée s’articule autour des éléments suivants : 
 

1. Sélectionner des gestionnaires qui intègrent les 
critères ESG dans leur processus de prise de décision 
en matière d'investissement. 

 

2. Exercer une influence indirecte sur les entreprises en 
collaborant avec les gestionnaires ou en les 
encourageant à choisir des entreprises qui adoptent 
des critères ESG. 

3. Communiquer les objectifs et les attentes en matière 
d'investissement responsable (IR) aux gestionnaires et 
assurer un suivi régulier pour garantir le maintien ou 
l'amélioration de l'application de leur politique ESG. 

 

4. À cet effet, le CR peut demander aux gestionnaires de 
fournir des rapports réguliers sur l'impact ESG de leurs 
investissements. Cela permettra au CR de surveiller 
l'évolution de cet impact et de communiquer ces 
informations aux bénéficiaires. 

 
L’intégration de l’investissement responsable dans les opérations du Régime est un processus en évolution 
continu. Il importe de signaler que les trois gestionnaires des actifs du Régime, soit Letko Brosseau, Fiera 
Capital et Mercer, sont les trois signataires des Principes pour l’investissement responsable (PRI) de 
l’Organisation des Nations Unies. 
 
Les principes directeurs choisis dans l’Énoncé de croyances en matière d’investissement ESG sont propres au 
Comité de retraite du RRCCUQ et encadrent la définition de son identité ESG. 
 
Nous sommes convaincus que les facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) ont un impact 
significatif sur la performance financière à long terme.  En tant que fiduciaires de notre régime de retraite à 
cotisations déterminées, notre objectif est de maximiser les rendements ajustés au risque pour nos 
participants, tout en agissant de manière responsable et réfléchie. 
 
 

Nos principes directeurs 

Intégration ESG 

 

Nous sommes convaincus que l'intégration des facteurs ESG dans le processus de prise 
de décision d'investissement peut aider à identifier les risques et les opportunités qui ne 
sont pas pris en compte par les analyses financières traditionnelles.  Par conséquent, 
nous attendons de nos gestionnaires d’actifs qu'ils intègrent les meilleures pratiques de 
prise en compte des facteurs ESG dans leur processus d'investissement. 
 

Engagement et vote 
par procuration 

 

Nous considérons l'engagement avec les entreprises et le vote par procuration comme 
des moyens importants pour influencer les pratiques ESG des entreprises.  Nous 
attendons donc de nos gestionnaires d’actifs qu'ils s'engagent avec les entreprises sur les 
questions ESG et qu'ils votent de manière responsable sur les résolutions liées à l'ESG. 
 

Transparence 
et compte rendu 

 

Nous croyons que la transparence et la responsabilité sont essentielles pour une bonne 
gestion ESG.  Nous nous engageons à communiquer régulièrement sur nos pratiques en 
matière d'ESG et nous attendons de nos gestionnaires d’actifs qu'ils fournissent des 
rapports détaillés sur ces questions. 
 

Partenariats 
et collaboration 

 

Nous reconnaissons que l'investissement responsable est un domaine en évolution 
rapide.  Nous nous engageons donc à travailler avec nos partenaires d'investissement, 
nos conseillers et nos pairs pour partager les meilleures pratiques, soutenir les initiatives 
de l'industrie et promouvoir l'amélioration continue en matière d'ESG. 
 

 

 
 

En mettant en œuvre ces principes, nous cherchons à aligner nos investissements 
avec les intérêts, à long terme, de nos participants et participantes,  

de même qu’à contribuer à un avenir durable pour tous. 
 


